
LLESES  AAMISMIS D DEE F FORCEORCE-O-OUVRIUVRIÈÈRERE
POUR LE RETOUR AUX FONDAMENTAUX À FO ET CONTRE LA DÉRIVE CORPORATISTE ACTUELLE

Bulletin n°17

La signature par FOLa signature par FO
du texte patronal sur le partage de la valeur,du texte patronal sur le partage de la valeur,

contraire au mandat, contraire au mandat, 

aux statuts et même aux statuts et même 

à la Résolution Générale de 2022, à la Résolution Générale de 2022, 

doit être annuléedoit être annulée  !!
La Résolution générale adoptée à la fin du congrès FO de 2022 proclamait : 

 « Le Congrès réaffirme son attachement indéfectible à la démocratie syndicale qui consiste à
la définition et au contrôle du mandat, pendant et entre les Congrès. »

Pour les retraites, la Résolution générale affirme : 
« Le Congrès rappelle que la retraite est un droit constitué par les travailleurs eux-mêmes tout
au long de leur carrière, et non une prestation d’assistance. Il s’agit d’un droit, fondé sur le
mécanisme du salaire différé et de la contribution, corrigé de la solidarité nationale. Pour le
Congrès,  la  retraite  n’est  pas  et  ne  doit  pas  être  une  variable  d’ajustement  des  finances
publiques ». 

Et encore : 
« Comme  Force-Ouvrière  l’a  démontré  à  chaque  contre-réforme  par  des  propositions
concrètes  et  réalistes,  il  est  possible  de  trouver  les  financements  nécessaires,  tout  en
réintroduisant  de  la  justice  sociale  et  en  conservant,  notamment,  le  cadre  assurantiel  et
contributif.  L’augmentation des cotisations patronales ou la  suppression des  exonérations
constituent des pistes efficaces. 
Le Congrès rappelle sa volonté à défendre un système de retraite par répartition solidaire etLe Congrès rappelle sa volonté à défendre un système de retraite par répartition solidaire et
intergénérationnel,  ainsi  que  sa  volonté  de  conforter  et  d’améliorer  les  dispositions  duintergénérationnel,  ainsi  que  sa  volonté  de  conforter  et  d’améliorer  les  dispositions  du
système actuel et de ses régimes, afin de garantir un haut niveau de pensions à toutes et àsystème actuel et de ses régimes, afin de garantir un haut niveau de pensions à toutes et à
tous. »tous. »
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Avec le contrôle du mandat,  le cadreAvec le contrôle du mandat,  le cadre
de défense du système par répartitionde défense du système par répartition
est défini, comme normalement à  est défini, comme normalement à  FOFO,,
et  les  revendications  aussi.  Le  cadreet  les  revendications  aussi.  Le  cadre
donné jusqu’au prochain congrès c’estdonné jusqu’au prochain congrès c’est
ça et rien d’autre. ça et rien d’autre. 

C’est ça en 2023 et rien d’autre…C’est ça en 2023 et rien d’autre…

C’est  pourquoi  la  signature par des dirigeants
FO de l’accord sur le partage de la valeur, le 22
février  2023,  est  nulle  et  non  avenue.  Car  la
Résolution  n’autorise  personne  à  signer  un
texte corporatiste d’association Capital-Travail. 
Le « contrôle du mandat » n’a pas été fait, sinon
le  respect  des  Statuts  et  de  la  Résolution
interdisait de signer ce texte corporatiste. 
Et puis on ne peut à la fois défendre le système
de retraite par répartition et, « en même temps »
la  retraite  interne  à  l’entreprise  avec
l’actionnariat salarié et,  au bout du compte, le
risque pour  le  salarié  de perdre à la  fois  son
emploi et le « capital » qu’il aura investi.

Car  rappelons  que  l’Accord  National
Interprofessionnel du 10 février 2023 comporte
la  mise  en  place  d’un  « Plan D’Épargne
Retraite » (art.10) et  d’un  « Plan D’Épargne
pour  la  Retraite Collectif »,  pour  les  PME
(art.6). 
Que dire du chapitre 4 : 
« L’actionnariat salarié permet aux salariés de
posséder  des  actions  de  leur  entreprise,
devenant  ainsi  actionnaires  salariés  et
propriétaires d’une partie de la société. » 
Tout ça allant jusqu’à l’article 23 : 
« Un risque inhérent à l’actionnariat salarié
est notamment la perte cumulée de l’emploi
et  du  capital  investi  en  cas  de  faillite  de
l’entreprise ».

Ce qui  est  un “marché de dupes”  contraire  à
l’intérêt des salariés.

La Résolution Générale  du Congrès  deLa Résolution Générale  du Congrès  de
2022  défendant  exclusivement  la2022  défendant  exclusivement  la
retraite par répartition interdit de signerretraite par répartition interdit de signer
l’ANI  de  février,  l’ANI  de  l’associationl’ANI  de  février,  l’ANI  de  l’association
capital-travail … et le respect du mandatcapital-travail … et le respect du mandat
oblige à retirer cette signatureoblige à retirer cette signature  ! ! 

Il est clair qu’il n’y a pas eu Il est clair qu’il n’y a pas eu ««   contrôle ducontrôle du
mandatmandat   »», lequel aurait conduit au refus, lequel aurait conduit au refus
de  signature  par  respect  de  lade  signature  par  respect  de  la
Résolution et des Statuts …Résolution et des Statuts …

Toute  l’histoire  de  FO,  qui  depuis  75  ans
« continue »  la  CGT confédérée  de  la  Charte
d’Amiens interdit cette signature …
À titre  d’exemple,  le  Plan  que  Bothereau  fait
adopter  lors  du Congrès Confédéral  de 1961,
donne un cadre clair se disant favorable : 
« Au  développement  harmonieux  de
l’économie,  notamment  par  le  contrôle
ouvrier sur les investissements, la réforme
de la fiscalité et  de la distribution,  la lutte
contre la spéculation. »

Ça  c’est  le  programme  de  classe  de  Force-
Ouvrière  … Alors que l’ANI  de 2023,  c’est  le
programme  du  patronat  paraphé  par  des
organisations syndicales intégrées…

En 2023, patronat et gouvernement ressortent
le blabla de l’intéressement, de la participation,
vieille lune du début de la Vième République. 
La CGT-FO avait répondu de manière définitive
à  cette  proposition  d’intégration  par  son
« NON »  au  référendum  de  1969  et  dès  son
Congrès Confédéral de 1966 :

« La  relance  des  contrats
d'intéressement du type association
Capital-Travail  ne  peut  qu’aggraver
les préjudices causés au salaire par
la  prolifération  des  primes.  Une
remise  en  ordre  générale  des
salaires  tant  dans  leurs  structures
que  dans  leur  montant  s’impose
impérativement.  Elle  ne  peut  être
efficacement  réalisée  que  dans  le
cadre  de  négociations  librement
conduites,  au  niveau  de  chaque
secteur,  comportant,  des  accords
garantis comme sur l’évolution des
salaires réels afin de maintenir entre
les uns et les autres une constante
relativité. » 1
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C’est le même cadre en 2023 et la réponse doit
être la même : « NON ». 

Durant le même congrès de 1966, le camarade
Pierre  BOUSSEL/LAMBERT  intervenait  en
proposant, en opposition au projet de résolution
du  Secrétaire  Général  BERGERON,  un
« contre-projet de résolution économique » :
« La C.G.T.F.O. :
— affirme que l’étude objective du Vième Plan
démontre la volonté délibérée du Capital et
de  son  gouvernement  d’imposer  une
politique autoritaire des revenus salariaux ;
—  appelle  les  syndicats  à  tout  mettre  en
œuvre pour faire échec aux structures de la
réforme  administrative  assujettissant  la
Fonction  publique  au  Pouvoir,  qui
concentrant  tous  les  pouvoirs  de décision
entre  les  mains  des  Préfets,  cherche  à
réglementer les relations de travail, dans un
réseau d’institutions  à  caractère  corporatif
et  policier,  liquidant  toutes  les  garanties
conventionnelles et contractuelles ;
— condamne  la  participation  des  salariés  à
l’autofinancement sous toutes ses formes. » 2

L’ANI DE 2023, c’est ça : 
Le  patron demande aux salariés  d’être  de sa
poche, tout en n’évitant ni le licenciement ni la
perte de l’argent “investi”…
L’accord  sur  le  partage  de  la  valeur  entre
“partenaires sociaux”, c’est le patron qui décide
et  les  syndicats  signataires  qui  suivent  …  à
condition  en  plus  de  croire  que  le  patron  fait
dans le social parce que ce serait marqué dans
l’accord :

Vieille  rengaine  que  le  camarade  LAMBERT
dénonçait lors du Congrès Confédéral de 1974 :

« Camarades,  il  est  un  patron  très,  très
social, un des partenaires sociaux, selon le
vocabulaire que l’on utilise maintenant ... Il
s’agit  de  M.  Bidegain.  Il  déclare  à  tout
propos  et  hors  de  propos  qu’il  est  prêt  à
partager  son  pouvoir  dans  l’entreprise.  M.
Bidegain est à l’origine d’un accord qui a été
signé à Salamander ; il a violé les termes de
cet accord !  Les travailleurs ont dû mener
une  grève  de  deux mois  contre  ce  patron
très, très social ! Contre ce patron qui a pris
l’initiative  de  violer  l’accord  qu’il  avait
signé !
Mes camarades, Bidegain est également le
père d’un fameux accord, l’accord Lip. C’est
M.  Bidegain  qui  a  présidé  à  l'accord  qu’a
terminé cette grève qui aurait pu être autre
chose, qui aurait pu être le point de départ

d’une  mobilisation  générale  de  toute  la
classe  ouvrière  contre  tout  licenciement,
mais qui s’est finie sur un accord dont les
résultats ne sont pas plus bénéfiques pour
les travailleurs de  chez Lip que  ne l’a  été
l’accord  Salamander.  Mais  Bidegain  avait
des  partenaires  chez  Lip,  des  partenaires
qui, farouches apôtres de l’autogestion ont
accepté la liquidation des avantages. » 3 
On a reconnu la CFDT comme « apôtres »…

Bien vu, camarade, et ce qui s’est passé dans 
les années 1970 c’est ce qui va se passer dans 
les années à venir : le même marché de dupes 
sur le dos des travailleurs …

Au fait, au niveau de Au fait, au niveau de FOFO, on observe, on observe
qu’à  l’époque  la  “démocratiequ’à  l’époque  la  “démocratie
syndicale”  n’était  pas  du  baratin,syndicale”  n’était  pas  du  baratin,
c’était une pratiquec’était une pratique  : : 
LAMBERT  pouvait  présenter  sonLAMBERT  pouvait  présenter  son
contre-projet sans se faire rabrouer,contre-projet sans se faire rabrouer,
sans censure préalable ! sans censure préalable ! 

Alors que, lors du CCN d’avril 2023,Alors que, lors du CCN d’avril 2023,
les militants qui ont mis en cause lales militants qui ont mis en cause la
signature de l’ANI Capital-Travail sesignature de l’ANI Capital-Travail se
sont  fait  tancer  par  l’actuelsont  fait  tancer  par  l’actuel
Secrétaire Général. Secrétaire Général. 

Elle est où, en 2023, la «Elle est où, en 2023, la «  démocratiedémocratie
syndicalesyndicale  » ?» ?

La «La «  démocratie syndicaledémocratie syndicale  » c’est quand» c’est quand
les  militants  peuvent  s’exprimerles  militants  peuvent  s’exprimer
librement,  c’est  l’interdiction de  signerlibrement,  c’est  l’interdiction de  signer
des accords sans contrôle du mandat etdes accords sans contrôle du mandat et
qui sont contraires aux Résolutions duqui sont contraires aux Résolutions du
Congrès.  En  2023,  àCongrès.  En  2023,  à FO FO,  la  liberté,  la  liberté
d’expression  est  brimée,  une  bonned’expression  est  brimée,  une  bonne
partie  des  contestataires  de  naguère,partie  des  contestataires  de  naguère,
qui  suivaient  LAMBERT,  observent  unqui  suivaient  LAMBERT,  observent  un
silence injustifié, la pensée unique veutsilence injustifié, la pensée unique veut
s’imposer,  il  n’y  a  pas  contrôle  dus’imposer,  il  n’y  a  pas  contrôle  du
mandat  et  du  coup,  on  signe  l’accordmandat  et  du  coup,  on  signe  l’accord
Capital – Travail … Capital – Travail … 
CCe qui est illégitime …e qui est illégitime …
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Au  fait,  il  est  où  le  «Au  fait,  il  est  où  le  «  contre-projetcontre-projet  »,  façon  LAMBERT,  en  2023,  de»,  façon  LAMBERT,  en  2023,  de
l’ensemble de ses héritiers,  contre le corporatisme «l’ensemble de ses héritiers,  contre le corporatisme «  CCapital-apital-TTravailravail  »  de» de
l’l’ANIANI sur le partage de la valeur sur le partage de la valeur  ??

C’est plutôt «C’est plutôt «  silence dans les rangssilence dans les rangs  » et certains en sont même à faire la» et certains en sont même à faire la
police. Et ça,  Camarades, vous le savez, ça ne peut plus durer sans allerpolice. Et ça,  Camarades, vous le savez, ça ne peut plus durer sans aller
dans  le  mur pour tout  le  monde … Entre le  silence et  «dans  le  mur pour tout  le  monde … Entre le  silence et  «   qui  ne  dit  motqui  ne  dit  mot
consentconsent  », quelle est la différence. Pratiquement aucune et qui peut, à », quelle est la différence. Pratiquement aucune et qui peut, à FOFO,,
consentir  à  la  collaboration  de  classes  et  pour  le  corporatisme  duconsentir  à  la  collaboration  de  classes  et  pour  le  corporatisme  du
syndicalisme intégrésyndicalisme intégré  ??

Si ce genre de signature corporatiste peut sauver la peau de l’appareil, celaSi ce genre de signature corporatiste peut sauver la peau de l’appareil, cela
peut  détruire  peut  détruire  FOFO,  qui  n’est  pas  propriété  de  l’appareil,  qui  n’est  pas  propriété  de  l’appareil  :  un  poste  de:  un  poste  de
permanent  syndical  ne  s’échange pas  contre  la  trahison  des  statuts,  depermanent  syndical  ne  s’échange pas  contre  la  trahison  des  statuts,  de
l’histoire sociale et syndicale des générations qui ont lutté avant nous.l’histoire sociale et syndicale des générations qui ont lutté avant nous.

C’est pourquoi lors de la prochaine Commission Exécutive et du prochainC’est pourquoi lors de la prochaine Commission Exécutive et du prochain
Comité Confédéral National, il est légitime de revenir sur la signature deComité Confédéral National, il est légitime de revenir sur la signature de
l’ANI  et  d’obtenir  son  annulation  pour  sortir  du  soutien  a  l’associationl’ANI  et  d’obtenir  son  annulation  pour  sortir  du  soutien  a  l’association
Capital–Travail … ce qui se prépare …  si l’on fait le compte des militantsCapital–Travail … ce qui se prépare …  si l’on fait le compte des militants
qui se disent «qui se disent «  révolutionnairesrévolutionnaires  » en diverses traditions et ceux qui ne se» en diverses traditions et ceux qui ne se
disent que respectueux des Statuts, normalement cela fait la majoritédisent que respectueux des Statuts, normalement cela fait la majorité  !!

La dérive corporatiste doit impérativement être stoppée et déjà les médiasLa dérive corporatiste doit impérativement être stoppée et déjà les médias
se demandentse demandent  : «: «  Où est passéeOù est passée  FOFO  ??  » » 
La  signature  de  l’ANI  de  2023  c’est  la  ligne  rouge  qu’il  ne  fallait  pasLa  signature  de  l’ANI  de  2023  c’est  la  ligne  rouge  qu’il  ne  fallait  pas
franchir, qu’il ne faut jamais franchir. franchir, qu’il ne faut jamais franchir. 
Sinon, on n’est pas, on n’est plus Sinon, on n’est pas, on n’est plus FOFO..

Une fois annulée cette signature, il sera encore et alors possible de revenirUne fois annulée cette signature, il sera encore et alors possible de revenir
au syndicalisme libre et indépendant. Celui qui défend non pas l’appareil,au syndicalisme libre et indépendant. Celui qui défend non pas l’appareil,
mais qui défend et réalise son propre programme pour la défense exclusivemais qui défend et réalise son propre programme pour la défense exclusive
des  intérêts  des  travailleuses  et  des  travailleursdes  intérêts  des  travailleuses  et  des  travailleurs  !  Celui  qui  pratique,!  Celui  qui  pratique,
vraiment, le contrôle du mandat et la «vraiment, le contrôle du mandat et la «  démocratie syndicaledémocratie syndicale  »»  !!

1 Résolution sociale du Congrès confédéral de 1966, compte rendu p.319
2 Compte rendu p.263
33 Compte rendu du congrès confédéral de 1974, p.99 Compte rendu du congrès confédéral de 1974, p.99
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